
TOURNOI NATIONAL B DE BRETEUIL W.G. TT 

 

 

REGLEMENT 

 

SAMEDI 13 ET DIMANCHE 14 AVRIL 2019 
 

Les tableaux et horaires : 

 

Samedi      Dimanche 

A : Inférieur à 700  08h30 (Poules)             H : Inférieur à 1400  09h00 (Poules) 

B : Inférieur à 900  10h00 (Poules)  I : Inférieur à 1600  10H30 (Poules) 

C : Inférieur à 1100  09h00 (Poules)  J : Inférieur à 1800  09h30 (Poules) 

D : Inférieur à 1300  10h30 (Poules)  K : Inférieur à N°1000  13h00 (Poules) 

E : Jeunes P.B.M  13h00 (Poules)  L : Open   14h00 (Poules) 

F : Handicap      14h00 (E.D.)  M : Open Féminin  16h00 (Poules) 

G : Coupe Davis -3000 pts 12h00 (E.D.)  N : Hardbat   11h30 (Poules) 

Double : Inférieur à 2500 pts Après-midi si le temps le permet Double : Inférieur à 3200 pts Après-midi si le temps le permet 

 

 

ART.1 : Ce tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses licenciés (licence traditionnelle). Les tableaux A, B, C, D, E, H, I, J, K,  

               L, M et doubles se déroulent selon les règles de la F.F.T.T. Pour le tableau N voir l’ART.8, pour le tableau F voir l’ART. 9   

                et pour le tableau G voir l’ART.11. 

ART.2 : Les parties des tableaux A, B, C, D, E, G, H, I, J, K, L, M et Doubles se joueront au meilleur des 5 manches. Pour le 

              tableau F voir l’ART.9 et pour le tableau N voir l’ART.8. 

ART.3 : Les dames sont admises dans les tableaux au classement équivalent à la F.F.T.T. en fonction des points. 

ART.4 : Le pointage devra être fait au moins 30 minutes avant l’horaire de début du tableau. Le scratch sera prononcé 15  

              minutes après le début de l’épreuve. 

ART.5 : Une tenue et un esprit sportif seront de rigueur. Dans le cas contraire, les organisateurs, en accord avec le juge arbitre, 

se réservent le droit d’exclure tout joueur du tournoi (idem ART.6). 

ART.6 : Le joueur vainqueur est tenu de ramener le résultat ainsi que la balle à la table d’arbitrage. Tout joueur doit 

              obligatoirement arbitrer la rencontre pour laquelle il est désigné ; en cas de refus, il sera simplement éliminé du    

               tournoi sur l’ensemble des tableaux dans lesquels il s’est inscrit. 

ART.7 : Pour les tableaux A B C D E du samedi et H I J K L M N du dimanche des poules de 2 ou 3 seront organisées, 2 joueurs 

              seront qualifiés par poule. La compétition se déroulera ensuite par élimination directe. Pour les tableaux F G et  

               Doubles, parties à élimination directe. 

ART.8 : Le tableau Hardbat est ouvert aux joueuses et joueurs non licenciés (un pass tournoi sera créé au moment de   

                l’inscription) et licenciés FFTT. En cas de non-présentation de licence (avec mention certificat médical présenté), un 

                certificat médical de moins de six mois devra être présenté. Il se jouera en 2 sets gagnants de 21 points avec 5 services  

                chacun et 2 points d’écart. Les matchs ne sont pas comptabilisés dans les points classement. Entre la présentation de  

                la balle et l’impact au service, la balle peut être cachée au joueur adverse. Les parties se dérouleront en fonction des 

                règles du jeu FFTT avec des raquettes à picots courts sans mousse uniquement.  

                Un prêt de raquette est possible (10 raquettes) avec présentation d’une carte d’identité. En cas de casse la somme de  

                10€ sera demandée. 

 



 

ART.9 : Le tableau handicap est ouvert aux joueuses et joueurs non licenciées (un pass tournoi sera créé au moment de  

                l’inscription) et licenciées FFTT. Il se jouera en un set de 31 points avec 2 services chacun et 2 points d’écart. Le tableau  

                sera à élimination directe. Les matchs ne comptent pas dans les points classement. 

 

                 Voici le tableau des écarts de point d’avance :           

CLT 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 10 20 21 22 23 24 

5  2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 

6   2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 

7    2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

8     2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

9      2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

10       2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

11        2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

12         2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

13          2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

14           2 4 6 7 8 9 10 11 12 13 

15            2 4 6 7 8 9 10 11 12 

16             2 4 6 7 8 9 10 11 

17              2 4 6 7 8 9 10 

18               2 4 6 7 8 9 

19                2 4 6 7 8 

20                 2 4 6 7 

21                  2 4 6 

22                   2 4 

23                    2 

24                     
 

ART.10 : Les tableaux doubles sont ouverts aux joueuses et joueurs non licenciés et licenciés FFTT inscrits au tournoi. Le juge  

               arbitre pourra limiter le nombre des équipes. Le classement de la paire ne devra pas dépasser 2500 points le samedi et  

                3200 points le dimanche. Les tableaux seront à élimination directe. 

ART.11 : Pour le tableau Coupe Davis (G), les équipes seront composées de deux joueurs ou joueuses dont la somme ne  

                dépassera pas 3000 points pour le samedi. La rencontre se disputera par 2 simples (les deux meilleurs classés se 

                 rencontreront ainsi que les deux moins bien classés) et un double en cas d’égalité. Les tableaux se dérouleront en 

                 élimination directe. 

ART.12 : Pour le tableau Jeunes P.B.M (E), seuls les joueurs (euses) poussins (es), benjamins (es), minimes licenciés FFTT  

                pourront participer à ce tableau. 

ART.13 : Les récompenses, d’un montant maxi de 3000€ peuvent être modifiées en fonction du nombre de participants. 

ART.14 : Les droits d’inscription pour les tableaux A, B, C, D, H, I, J, K, M et N sont à 7 €, le tableau E est à 6€, le tableau F est 

                  à 5€, le tableau G est à 10€, le tableau L est à 9€ et les tableaux Doubles sont à 8€. 

ART.15 : Les bordereaux d’engagements accompagnés des droits correspondants (chèque bancaire ou postal à l’ordre de  

                l’AAE) devront parvenir au plus tard le vendredi 12 Avril 2019 à : 

                 AMBEZA Fabien 

                 06.50.44.23.79 

                 aae.wgbtt@outlook.fr 

               179 rue de Séchelles 60490 RESSONS SUR MATZ 

ART.16 : Un pass tournoi peut être créé par l’organisation pour les personnes non licenciés et voulant participer aux 

                tableaux F, N et Doubles 

ART.17 : Le tirage au sort aura lieu le samedi 13 avril 2019 à BRETEUIL 9h 

ART.18 : Le tournoi est homologué sous le numéro : N°922 

ART.19 : Les organisateurs pourront avec l’accord du juge arbitre apporter au présent règlement toutes les modifications 

                nécessaires au bon déroulement de l’épreuve. Les réclamations ne seront recevables que par le juge arbitre qui, après  

                  examen immédiat, rendra les décisions qui seront sans appel. 

 



 

ART.20 : Le comité d’organisation décline toute responsabilité civile et pénale pour les accidents corporels et matériels ainsi  

                 que pour toutes disparitions d’effets personnels. 

ART.21 : Il n’y aura pas d’interruption le midi du samedi et dimanche. Il y aura une buvette avec boissons, repas chaud ou froid  

                sur place. 

ART 22 : La compétition se jouera avec des balles 3 étoiles Cornilleau fournies par les joueurs, à partir des 1/4 de  

                finale l'organisateur fournira des balles 3 étoiles Cornilleau. Le tournoi se jouera sur 24 tables 640  

                Cornilleau. 

ART.23 : Dans tous les cas de détérioration, les frais de réparation seront supportés par celui ou celle qui en est l’auteur. 

ART.24 : Le juge arbitre du tournoi sera Mr BROCHOT Benoit. 

Sportivement. 

Le Comité d’organisation 


